
PRODUCTIONS DU JARDIN - Plein Air Festival

Charte de bénévole
Engagement & développement durable

Productions du Jardin propose au public des Hauts-de-France des moments de fête et de
partage autour des musiques électroniques qui s’inscrivent dans une perspective de long
terme en intégrant les enjeux écologiques, territoriaux et sociaux du développement
durable.

Dans le cadre de nos événements, nous avons recours à une aide volontaire et bénévole
sans qui le festival ne pourrait pas avoir lieu. Pour cela, nous vous remercions de votre
contribution !

Cette charte a pour objet de cadrer le contexte de votre bénévolat et de vous fournir des
recommandations afin que votre mission se passe le mieux possible. En tant que bénévoles,
vous représentez la structure et le festival, il est par conséquent nécessaire de respecter
nos valeurs. Nous vous demandons de vous engager à respecter les mesures suivantes
pour un événement festif, joyeux, respectueux de l’environnement, de l’humain et du vivant.

Le festival s’engage vis à vis de ses bénévoles :
➔ les bénévoles sont considérés comme des humains et collaborateurs à part entière,
➔ les missions de bénévolat sont expliquées avec clarté, respect et bienveillance, -

l’équipe organisatrice accompagne les bénévoles dans leurs missions et restent à
disposition en cas de besoin,

➔ le festival fournira des informations précises sur les conditions d’accueil des
bénévoles,

➔ les bénévoles ont le droit de poser des questions pour mieux comprendre leur
mission et le festival,

➔ le festival s’engage à souscrire à une assurance couvrant les risques liés à
l’événement.
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Recommandations générales
1. Respecter et garantir les droits humains fondamentaux comme décrits dans la

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme,
2. Bannir toute oppression ou violence, physique ou verbale : respecter les personnes

quels que soient leurs origines, la couleur de peau, le genre, l’orientation sexuelle, la
religion, le handicap, l’âge, la situation familiale, l’état de santé, la situation syndicale
etc.

3. Respecter le vivant (faune, flore, biodiversité) dans son ensemble, prendre les
mesures adéquates pour parvenir à garantir cela,

4. Respecter les consignes de sécurité et sanitaires en vigueur, ainsi que celles
recommandées par les organisateurs,

5. Participer aux réunion bénévoles et/ou formations destinés aux bénévoles dans le
cadre de l’événement,

6. Respecter les espaces de vie dédiés et les règles de savoir vivre élémentaires : jeter
ses déchets à la poubelles, respecter les consignes de tri, nettoyer si on salit
quelque chose, respecter les affaires des autres, ne pas laisser traîner ses affaires
hors des espaces dédiés etc.

7. N’oubliez pas que nous comptons sur vous, alors si vous avez un empêchement,
prévenez-nous de votre retard ou absence.

Recommandations liées à l'environnement
En tant qu’association, nous avons pour objectif de nous positionner en tant qu’acteurs face
au défi que représentent les enjeux de développement durable et climatiques, et nous
souhaitons entraîner avec nous les parties prenantes de notre écosystème : équipe, artistes,
partenaires, bénévoles et public.

Nous croyons que la réponse la plus efficace est une réponse systémique. Aussi, nous
comptons sur vous pour respecter les mesures suivantes :

8. Respecter l’environnement du site et minimiser l’impact de vos activités (jeter vos
déchets dans les poubelles, ne pas dégrader le site, respecter la biodiversité),

9. Privilégier l’achat alimentaire de produits frais, de saison, locaux, issus de
l’agriculture biologique, du commerce équitable et végétariens ou végétaliens,

10. Préférer les emballages biodégradables ou réutilisables (en respectant les normes
sanitaires en vigueur),

11. Respecter et suivre les consignes de tri-sélectif sur le festival en jetant les déchets
dans les conteneurs prévu à cet effet (la Brigade Verte aura moins de travail
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derrière),
12. Utiliser les cendriers prévus ou cendriers de poche au lieu de jeter les mégots au sol.
13. Favoriser les déplacements avec des mobilités collectives ou dites douces, comme le

train, les transports en commun, le covoiturage, le vélo ou la marche à pied,
14. Diminuer votre consommation d’énergie, peu importe la provenance (renouvelable,

fossile, nucléaire…), ce qui baisse l'impact carbone (rappel : les émissions de carbone
sont responsables du réchauffement climatique),

Recommandations liées au respect des autres
Le festival se veut un espace safe et loin des discriminations. Pour proposer un festival où
tout le monde peut se sentir en sécurité nous avons mis en place la démarche “Quand tu
fêtes, tu respectes !” qui compte notamment les actions suivantes.

- L’association Spiritek sera présente au stand Safe Zone pour parler risques liés aux
milieux festifs et des bénévoles “Safety Angels” seront présent.e.s pour dialoguer
autour du consentement.

- Un dispositif est mis en place au travers d'un protocole de sécurité pour prendre en
charge les potentielles victimes de violences sexistes et sexuelles.

En tant que bénévoles, vous représentez le festival et serez peut-être amenés à être témoin
ou à être sollicité sur des violences sexistes et sexuelles.

En général, nous vous demandons de respecter les mesures suivantes :

15. Respecter les personnes quelles que soient ses origines, son genre, son âge, son
orientation sexuelle, son état de santé, son handicap, sa morphologie, sa religion…
en résumé, par rapport aux 25 critères de discriminations interdits par la loi.

16. Ne pas faire de commentaire sur l’apparence de quelqu’un, ni sa manière de
s’habiller,

17. Ne pas user de son prétendu statut de supériorité (par rapport à votre fonction dans
le festival, le nombre de personnes, votre rôle dans la société, votre âge etc.) pour
obliger, harceler ou faire du chantage à quelqu’un,

18. Lorsque quelqu’un n’est pas d’accord, qu’il vous l’ai signifié verbalement, par sa
gestuelle ou par sa posture, n'insistez pas,

19. Si une personne dit “Non”, “Stop”, “Arrête”, "Ça suffit", tenez en compte
immédiatement,

20. Lorsque quelqu’un ne réagit pas ou est dans l’incapacité de réagir, ce n’est pas du
consentement,

21. L’alcool ou la fête ne justifient pas votre comportement.
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En cas de non respect des engagements, le festival se réserve le droit de mettre un terme à
la collaboration avec le bénévole.

Rappel des comportements à avoir si vous êtes victimes, sollicités ou témoin de
comportements inadaptés ou violences :

Vous êtes victime ou sollicité.e :
● prévenir son.sa responsable ou alterter la sécurité,
● le.la responsable fait remonter l’information,
● intervention,
● essayer de temporiser sans se mettre en danger et ne pas prendre de

décisions,
● garder le contact de la victime présumée au-cas-où.

Vous êtes victime :
● prévenir son.sa responsable,
● aller à la Safe Zone.

Pendant le montage/démontage :
● personne contact : Eugénie (06.17.84.91.51), Derrek

(06.07.50.94.11) et Adam (06.52.20.99.10)
● prévenir son.sa responsable.


